
                     

 

COMMUNE DE PEYRAUD 

Réunion du conseil municipal du 13/11/2023 à 18h30  

 

Présents : MMES ASTIER Claire, BOURGET Valérie, NICOLAS Marie-Hélène, MM BIENNIER 

André, BUTTARD Patrick, DELIESSCHE Olivier, TEXIER Romain,  

Pouvoirs : MINODIER Aurélie à BOURGET Valérie, RAPENNE Frédéric à BIENNIER André 
 

Secrétaire de séance : TEXIER Romain 
 

MISE EN PLACE DE LA NOMENCLATURE M57 

A COMPTER DU 1ER JANVIER 2024 
 

1 - Rappel du contexte réglementaire et institutionnel 
 

En application de l'article 106 Ill de la loi n° 2015-9941 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation 

territoriale de la République (NOTRe), les collectivités territoriales et leurs établissements publics 

peuvent, par délibération de l'assemblée délibérante, choisir d'adopter le cadre fixant les règles 

budgétaires et comptables M57 applicables aux métropoles. 
 

Cette instruction, qui est la plus récente, la plus avancée en termes d'exigences comptables et la plus 

complète, résulte d'une concertation étroite intervenue entre la Direction générale des collectivités locales 

(DGCL), la Direction générale des finances publiques (DGFIP), les associations d'élus et les acteurs 

locaux. Destinée à être généralisée, la M57 deviendra le référentiel de droit commun de toutes les 

collectivités locales d'ici au 1er janvier 2024. 
 

Reprenant sur le plan budgétaire les principes communs aux trois référentiels M14 (Communes et 

Établissements publics de coopération intercommunale), M52 (Départements) et M71 (Régions), elle a 

été conçue pour retracer l'ensemble des compétences exercées par les collectivités territoriales. Le budget 

M57 est ainsi voté soit par nature, soit par fonction. 
 

Le référentiel budgétaire et comptable M57 étend en outre à toutes les collectivités les règles budgétaires 

assouplies dont bénéficient déjà les Régions, offrant une plus grande marge de manœuvre aux 

gestionnaires. 
 

Par ailleurs, une faculté est donnée à l'organe délibérant de déléguer à l'exécutif la possibilité de procéder, 

dans la limite de 7,5% des dépenses réelles de chacune des sections, à des mouvements de crédits de 

chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel. Ces mouvements font 

alors l'objet d'une communication à l'assemblée au plus proche conseil suivant cette décision. 
 

Compte tenu de ce contexte réglementaire et de l'optimisation de gestion qu'elle introduit, il est proposé 

d'adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable et l'application de la M57, pour le 

Budget Principal à compter du 1er janvier 2024.  
 

La M57 prévoit que les communes de moins de 3 500 habitants peuvent appliquer la M57 abrégée. La 

commune peut décider d’opter pour la M57 développée pour avoir des comptes plus détaillés. Toutefois 

les obligations budgétaires des communes de plus de 3 500 habitants ne s’appliqueront pas. L’option à la 

M57 développée doit être mentionnée dans la délibération. A défaut, la nomenclature prévue pour la 

strate de population s’appliquera.  

2 - Application de la fongibilité des crédits 

L'instruction comptable et budgétaire M57 permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu'elle 

autorise le conseil municipal à déléguer au Maire la possibilité de procéder à des mouvements de crédits 

de chapitre à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5% 

du montant des dépenses réelles de chacune des sections (article L. 5217-10-6 du CGCT). Dans ce cas, le 

Maire informe l'assemblée délibérante de ces mouvements de crédits lors de sa plus proche séance. 
 

3 - Fixation du mode de gestion des amortissements en M57 

La mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable M57 au 1er janvier 2024, implique de fixer 

le mode de gestion des amortissements des immobilisations. 



                     

 

Pour les collectivités de moins de 3500 habitants, il n’y a pas d’obligation de procéder à l’amortissement 

des immobilisations à l’exception des subventions d’équipement versées ainsi que des frais d’études s’ils 

ne sont pas suivis de réalisations. 

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement d'une immobilisation au prorata temporis. 

L'amortissement commence à la date de mise en service de l’immobilisation financée chez l'entité 

bénéficiaire. 
 

Ce changement de méthode comptable s'appliquerait de manière progressive et ne concernerait que les 

nouveaux flux réalisés à compter du 1er janvier 2024, sans retraitement des exercices clôturés. Ainsi, les 

plans d'amortissement qui ont été commencés suivant la nomenclature M14 se poursuivront jusqu'à 

l'amortissement complet selon les modalités définies à l'origine. 

 Ceci étant exposé, Monsieur le Maire demande aux conseillers de bien vouloir : 
 

Article 1 : adopter la mise en place de la nomenclature budgétaire et comptable de la M57, pour le 

Budget principal de la commune de Peyraud, à compter du 1er janvier 2024. 
 

Article 2 : conserver un vote par nature et par chapitre globalisé à compter du 1er janvier 2024. 
 

Article 3 : l’autoriser à procéder, à compter du 1er janvier 2024, à des mouvements de crédits de chapitre 

à chapitre, à l'exclusion des crédits relatifs aux dépenses de personnel, et ce, dans la limite de 7,5% des 

dépenses réelles de chacune des sections. 
 

Article 4 : calculer l'amortissement des subventions d’équipement versées au prorata temporis et des frais 

d’études non suivis de réalisations. 
 

Article 5 : l’autoriser ou son représentant délégué, à signer tout document permettant l'application de la 

présente délibération. 

Vu l’avis favorable du comptable,  
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal  
 

APPROUVE la mise en place de la nomenclature M57 à compter du 1er janvier 2024, telle que présentée 

ci-dessus. 
 

Vote : 9 pour 

 

MISE EN PLACE DE LA PRIME DE POUVOIR D’ACHAT EXCEPTIONNELLE  
 

Vu le code général de la fonction publique et, notamment, les articles L.4, L.712-1, L.712-13, L.713-2 et 

L.714-4 ;  
 

Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d’une prime de pouvoir d’achat 

exceptionnelle pour certains agents,  
 

L’autorité territoriale propose à l’assemblée délibérante d’instaurer la prime de pouvoir d’achat forfaitaire 

exceptionnelle, 
 

Les bénéficiaires 
 

Les bénéficiaires de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle forfaitaire sont les agents publics 

(fonctionnaires titulaires et stagiaires, agents contractuels de droit public) ainsi que les assistants 

maternels et les assistants familiaux. 
 

Les employeurs pouvant mettre en place cette prime sont les collectivités et les établissements 

mentionnés à l'article L. 4 du code général de la fonction publique et les groupements d'intérêt public, à 

l'exception de ceux de l'État et relevant de l'article L. 5 du même code. 
 

Les agents, pour percevoir cette prime, doivent :  
 

- Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un 

groupement d’intérêt public avant le 1er janvier 2023 ; 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000044416551&idArticle=LEGIARTI000044420587&dateTexte=&categorieLien=cid


                     

 

- Être employés et rémunérés par une collectivité territoriale ou un établissement public ou un 

groupement d’intérêt public au 30 juin 2023 ;  

- Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39 000 euros au titre de la période 

courant du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, de laquelle viennent en déduction la GIPA et les 

éléments de rémunération mentionnés à l’article 1er du décret n°2019-133 dans la limite du 

plafond prévu à l’article 81 quater du code général des impôts. 
 

Sont expressément exclus du bénéfice de cette prime :  
 

- Les agents publics éligibles à la prime prévue au I de l’article 1er de la loi du 16 août 2022 (prime 

« partage de la valeur »),  

- Les élèves et étudiants en milieu professionnel ou en stage avec lesquels les employeurs publics 

sont liés par une convention de stage dans les conditions prévues au deuxième alinéa de l’article 

L.124-1 du code de l’éducation. 
 

Les montants 
 

Considérant que les montants de la prime tels que fixés par le décret sont des montants plafonds, les 

montants applicables seront les suivants :  

Rémunération brute perçue au 

titre de la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023 

Montant maximum de la prime 

de pouvoir d’achat fixé par le 

décret 

Montant fixé par la 

collectivité  

Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 € 

Supérieure à 23 700 € et 

inférieure ou égale à 27 300 € 

700 € 700 € 

Supérieure à 27 300 € et 

inférieure ou égale à 29 160 € 

600 € 600 € 

Supérieure à 29 160 € et inférieure ou 

égale à 30 840 € 

500 €  

Supérieure à 30 840 € et inférieure ou 

égale à 32 280 € 

400 €  

Supérieure à 32 280 € et inférieure ou 

égale à 33 600 € 

350 €  

Supérieure à 33 600 € et inférieure ou 

égale à 39 000 € 

300 €  

 

Les montants susmentionnés feront l’objet d’une proratisation en cas d’exercice des fonctions à temps 

non complet ou à temps partiel ainsi qu’en cas de durée d’emploi incomplète sur la période courant du 1er 

juillet 2022 au 30 juin 2023. 
 

Les modalités de versement 
 

- La prime est versée par la collectivité territoriale qui emploie et rémunère l’agent au 30 juin 2023.  

- La prime de pouvoir d’achat fera l’objet d’un versement en plusieurs fractions (pour moitié en février et 

l’autre moitié en mai 2024), pour un versement total effectué avant le 30 juin 2024.  

- L’attribution de la prime de pouvoir d’achat sera déterminée par l’autorité territoriale, pour chaque agent 

éligible, par voie d’arrêté individuel. 

- La prime de pouvoir d’achat est cumulable avec toutes les primes et indemnités perçues par l’agent, sauf 

la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle pour certains agents publics civils de la fonction publique de 

l’Etat et de la fonction publique hospitalière ainsi que pour les militaires. 
 

Après avoir délibéré, le Conseil décide : 

- d’instaurer la prime pouvoir d’achat exceptionnelle dans les conditions prévues ci-dessus. 

- d’autoriser l’autorité territoriale à fixer par arrêté individuel le montant perçu par chaque agent au titre 

de la prime de pouvoir d’achat exceptionnelle. 

- de prévoir les crédits correspondants au budget.  

Vote : 9 pour 



                     

 

 

DELEGATION AU MAIRE EN MATIERE DE  

MARCHES PUBLICS, ACCORDS-CADRES et AVENANTS 

 

M. le Maire expose à l’assemblée que l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités 

Territoriales (C.G.C.T.) permet au conseil municipal d’accorder des délégations de pouvoir au Maire dans 

certaines matières. 
 

En matière de marchés publics et d’accords-cadres, c’est le 4e alinéa de cet article qui trouve à 

s’appliquer, il est ainsi rédigé : «prendre toute décision concernant la préparation, la passation, 

l'exécution et le règlement des marchés et des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs 

avenants, lorsque les crédits sont inscrits au budget » ; 
 

M. le Maire rappelle que tous les contrats de travaux, de fournitures ou de services conclus à titre onéreux 

(même s’il s’agit d’un très faible montant) entre la commune et une entreprise de travaux,  un fournisseur 

ou un prestataire de services sont des marchés publics qu’il ne peut signer sans autorisation spécifique, au 

cas par cas, du conseil municipal. 
 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 
 

VU le 4° alinéa de l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales 
 

 

DECIDE de donner une délégation à caractère général reprenant le 4° alinéa de l’article L. 2122-22 

du code général des collectivités territoriales. M. le Maire est chargé, pour la durée de son mandat, de 

prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés et 

des accords-cadres ainsi que toute décision concernant leurs avenants, lorsque les crédits sont inscrits 

au budget. 

Il rendra compte à chacune des réunions obligatoires du conseil municipal des décisions prises en vertu de 

la présente délégation de pouvoir (cf. article L. 2122-23 du C.G.C.T.). 
 

Vote : 9 pour 

 

ADHESION AU CNAS 
 

Monsieur le Maire invite le conseil municipal à se prononcer sur la mise en place de prestations sociales 

pour le personnel de la commune de Peyraud. 

* Considérant l’Article L 731-4 du code général de la fonction publique : « l’organe délibérant d’une 

collectivité ou d’un établissement mentionnés à l’article L4 détermine le type des actions sociales et le 

montant des dépenses qu’il entend engager pour la réalisation des prestations prévues à l’article L 731-

3, ainsi que les modalités de leur mise en œuvre ». 

* Considérant les articles L 2321-2, L3321-1 et L 4321-1 du code général des collectivités territoriales qui 

inscrivent les dépenses afférentes aux prestations sociales dans la liste des dépenses obligatoires des 

communes, conseils départementaux et régionaux. 

* Considérant l’Article L733-1 du code général de la fonction publique qui prévoit que : les collectivités 

locales et leurs établissements publics peuvent confier à titre exclusif la gestion de tout ou partie des 

prestations dont bénéficient les agents publics à des organismes à but non lucratif ou à des associations 

nationales ou locales régies par la loi du 1er juillet 1901 relative au contrat d'association ».  

1. Après une analyse des différentes possibilités de mise en œuvre d’une Action Sociale de qualité et 

répondant aux différents besoins que les personnels pourraient rencontrer, tout en contenant la 

dépense dans une limite compatible avec les possibilités du budget, 

2. Après avoir pris connaissance de la présentation du CNAS, association loi 1901 à but non lucratif, 

créée le 28 juillet 1967, dont l’objet porte sur l’action sociale des personnels de la fonction publique 

territoriale et de leurs familles, et de son large éventail de prestations qu’il fait évoluer chaque année 



                     

 

afin de répondre aux besoins et attentes de ses bénéficiaires et dont la liste exhaustive et les 

conditions d’attribution sont fixées dans le guide des prestations,  

3. Après avoir le cas échéant consulté le comité social territorial sur l’action sociale en application de 

l’article L 253-5 du code général de la fonction publique, 

4. Après en avoir délibéré et afin de satisfaire aux obligations légales fixées par les articles ci-avant,  

 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide : 
 

- DE SE DOTER d’un dispositif d’action sociale de qualité permettant de renforcer la reconnaissance de 

ses salariés et l’attractivité de la collectivité, et à cet effet de mettre en place une Action Sociale en faveur 

du personnel en adhérant au CNAS à compter du 01/01/2024, cette adhésion étant renouvelée 

annuellement par tacite reconduction. 

 

- AUTORISE M. le Maire à signer la convention d’adhésion au CNAS. 
 

- DE VERSER au CNAS une cotisation correspondant au mode de calcul suivant : 

Nombre de bénéficiaires actifs indiqués sur les listes X Montant forfaitaire par bénéficiaire actif  
 

- DE DESIGNER Mme NICOLAS Marie-Hélène, membre de l’organe délibérant, en qualité de délégué 

élu notamment pour représenter la commune de Peyraud au sein du CNAS. 
 

- DE FAIRE PROCEDER à la désignation parmi les membres du personnel bénéficiaire du CNAS, d’un 

délégué agent notamment pour représenter la commune de Peyraud au sein du CNAS. 
 

- DE DESIGNER un correspondant (et éventuellement des adjoints) parmi le personnel bénéficiaire du 

CNAS, relais de proximité entre le CNAS, l’adhérent et les bénéficiaires, dont la mission consiste à 

promouvoir l’offre du CNAS auprès des bénéficiaires, conseiller et accompagner ces derniers et assurer la 

gestion de l’adhésion, et de mettre à sa disposition le temps et les moyens nécessaires à sa mission. 

 

Vote : 9 pour 

 

 

Divers 

- Demande de prêt de la salle d’animation rurale pour 22/11/2023 par Répit & Partage 

- Acceptation de notre dossier de demande de tarification du repas cantine à 1€ par le Ministère des 

solidarités de l’autonomie et des personnes handicapées 

- Inauguration de chauffe citron le samedi 02/12/2023 à 10h30 à la Salle d’animation rurale. 

Invitation à l’ensemble de la population. 

- Le Rond-point en forme d’os devant la mairie a été abimé par un camion faisant ½ tour. Une 

déclaration à l’assurance a été effectuée 

- Le Marché de Noël organisé par Cadre de vie aura lieu le samedi 25/11/2023 à la salle d’animation 

- Subvention allouée dans le cadre de Pacte Routier de 7 174€ par la Région ainsi que 7 174€ par le 

Département pour l’entretien des chemins/voies communaux 

- Le 1er Conseil d’école s’est tenu le 07/11/2023 

 

Séance levée à 20h04. 


